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SECTEURS D’URBANISATION FUTURE 

 Point 63 
 

Objectif : Il s'agit de poursuivre une ouverture à l’urbanisation sur le secteur du Marjeon, à 
l’Est, en extension du centre bourg, après une première phase réalisée de 
logements collectifs et la réalisation d'une voirie structurante et d'un réseau 
d'assainissement. 
Le classement en zone à dominante d'habitat AUE1 induit une urbanisation mixte 
(habitat individuel et intermédiaire) et la définition d'une orientation 
d'aménagement précise la nécessité de maillage et d'organisation du site qui peut 
être urbanisé en plusieurs phases. 

Conséquences : Modification du zonage AU2 en AUE1 et du périmètre de l'orientation 
d'aménagement n°6, rue des Echets, sur le secteur "En Sallet". 

 
 
 

SECTEURS NATURELS ET AGRICOLES 

 Point 97 
 

Objectif : Le périmètre de risque d'inondation du ruisseau des Torrières est redéfini suite à 
une étude réalisée en 2008.  

Conséquence : Redéfinition du périmètre de risque d'inondation du ruisseau des Torrières. 
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Montanay

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

P L U  -  A p p r o b a t i o n  2 0 0 5

Maintenir une intégration dans le site: garder une continuité 
verte nord-sud en traitant un végétal de qualité pour les espaces 
libres et en maintenant une densité faible.

Le zonage UE1 permet l’achèvement de 
cette opération.

Gérer les évolutions et l’extension de la vocation du site :
> �Maintenir en l’état, jusqu’à élaboration du Schéma de Cohérence 

Territorial (SCOT) où les velléités d’extension de la zone pourront 
être étudiées ;

> �Envisager, dans une optique d’embellissement d’entrée de ville, des 
traitements qualitatifs.

Le zonage UI1 est approprié pour la gestion 
de l’activité sur le secteur.

Développer ce secteur :
> Organiser le développement du secteur (phasage, destination…) ;
> �Urbaniser à moyen terme, en renforçant et en densifiant le centre au 

nord et à l’est ;
> �Permettre la réalisation d’un projet d’habitat collectif social à court 

terme sur un groupe de parcelles de la zone est (une trentaine de 
logements).

Le projet de collectif social est zoné en 
AUD1b pour répondre à la réalisation à 
court terme 

Un zonage AU2 est appliqué sur les 
secteurs où l’urbanisation est différée à 
plus long terme.

Un mur en pisé à l’Est est identifié comme 
élément bâti à préserver.

6
OAQS

X
OAQS voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs
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Orientation d’aménagement
Montanay

Le Marjeon6
OAQS

Ouvrir partiellement à l’urbanisation le secteur du Marjeon, en extension du 
centre bourg de Montanay. La municipalité souhaite, dans une première phase, 
la construction d’un programme de logements collectifs sociaux (environ 30 
logements de type T1 à T3, pour les jeunes et personnes âgées qui souhaitent 
rester sur la commune) sur la parcelle cadastrale la plus au nord.

Objectif

Principes d’aménagement
-� �Création d’une voie nouvelle de desserte de 

l’opération, qui peut être réalisée en impasse 
pour la première phase.

-� �Imposer une implantation du bâti en bordure 
de la voie future, en discontinuité et avec 
une orientation principale sur le cœur d’îlot à 
végétaliser.

-� �Les constructions futures devront respecter les 
caractéristiques morphologiques du centre bourg 
(gabarit R+2), tout en incluant certains éléments 
de la démarche Haute Qualité Environnementale 
(logements traversants pour une meilleure 
régulation thermique, matériaux…).

- Création d’un espace vert central important.
-� �Conservation du mur en pisé à l’est de la 

parcelle, symbolisant l’entrée du bourg.
-� �Phasage en deux temps (voir schéma), la 

première phase étant réservée pour le locatif 
social.

Source : étude Atelier de Composition Urbaine, octobre 2003.
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